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Préambule  
Le règlement intérieur a pour objet de fixer les règles générales et permanentes d'organisation du travail, de 
fonctionnement interne et de discipline au sein de la communauté d’agglomération. Il définit également les mesures 
d'application de la réglementation en matière d'hygiène, de sécurité et fixe les dispositifs de la collectivité en matière 
d’action sociale. Il vient en complément des dispositions statutaires applicables à l'ensemble des fonctionnaires et des 
agents publics territoriaux issues :  

- de la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 modifiée portant droits et obligations des fonctionnaires.  
- de et des décrets d'application.  

 
Parce qu’il est destiné à organiser la vie dans la collectivité dans l’intérêt de tous et à assurer un bon fonctionnement 
des services, ce règlement s’impose à tous les personnels employés par la communauté d’agglomération, quel que 
soit leur statut (fonctionnaires, agents contractuels de droit public et de droit privé). 

Il concerne l’ensemble des locaux et des lieux d’exécution des missions (lieux de travail, salle de repos,  
parking, …). 
Le présent règlement s’applique également aux personnes extérieures à la collectivité mais y travaillant ou y effectuant 
un stage dans la mesure où ses dispositions peuvent les concerner. Elles doivent notamment se conformer aux 
dispositions relatives à l’hygiène et à la sécurité. 
 
Dès l’entrée en vigueur du présent règlement, chaque agent s’en verra remettre un exemplaire ainsi que tout nouvel 
agent recruté. Il pourra être complété par des notes de service internes et modifié autant que de besoin, au vu de 
l’évolution de la règlementation et du fonctionnement des services.  
 
Ce règlement général est complété de différentes annexes dont certaines sont en cours d’élaboration : 

- Le règlement informatique du système d’information 
- Le règlement de formation 
- La charte du télétravail  
- La charte d’utilisation des réseaux sociaux 
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TROISIEME PARTIE : L’ORGANISATION DU TRAVAIL  
(…) 
Article 17 LA DUREE ANNUELLE DU TEMPS DE TRAVAIL 
 
Conformément au décret n°2001-623 du 12 juillet 2001, les règles relatives à la définition, à la durée et à 
l'aménagement du temps de travail applicables aux agents des collectivités territoriales et des établissements publics 
en relevant sont celles applicables à la fonction publique d'État. Ainsi, « la durée effective du temps de travail est fixée 
à trente-cinq heures par semaine (…). Le décompte du temps de travail est réalisé sur la base d'une durée annuelle de 
travail effectif de 1.607 heures maximum... » (Décret n°2000-815 du 25 août 2000).  
 
Considérant le calcul établi par la Préfecture suivant : 

Nombre de jours dans l’année 365 

Nombre de jours de repos hebdomadaires (2 jours X 52 semaines) = WE -104 

Congés annuels (5 fois la Durée Hebdomadaire de Service) -25 

Jours fériés (forfait) -8 

Nombre de jours travaillés =228 

Nombre d’heures travaillées 
2 méthodes de calcul : 

 228 jours X 7h/jour = 1596h 

 228 jours / 5 jours = 45,6 semaines X 35h = 1596 

1596h arrondi 
à 1600h 

Journée de solidarité 7h 

Durée annuelle de travail effectif 1607h 

À noter : les jours de fractionnement (1 ou 2) ne sont pas intégrés au calcul initial et peuvent conduire à réaliser un 
temps de travail inférieur aux 1607h (soit 1593h pour un agent à temps complet bénéficiant de 2 jours de congés 
fractionnés : 1607h-14h = 1593h) 
 
L’application des 1607h au sein de Guingamp Paimpol Agglomération s’applique de la façon suivante :  

Le décompte, figé, hebdomadaire ou annuel (pour les services annualisés) dont le détail figure dans le tableau ci-
dessous : 

 
Remarque pour les agents annualisés : les agents devront effectuer 1641h annuellement afin de conserver le même 
nombre de jours de repos (32 jours) 

Des actions de mieux-être/bien-être au travail au titre de la QVT (Qualité de Vie au Travail) sont maintenues ou à 
prévoir sur le temps de travail. Ces actions auront pour objectifs de prévenir l’absentéisme dans les services, 
d’améliorer l’interconnaissance des services et de fédérer les agents autour du projet d’administration et des 
évènements portés par l’Agglomération. 
(…) 

36h 38h 40h

Durée journalière 7,2 7,6 8

Durée journalière (en heure) 7 h 12' 7 h 36' 8 h

Nombre de jours par an 365 365 365

Jours de week-end 104 104 104

Nb jours fériés (forfait) 8 8 8

Nb jours ouvrables 253 253 253

Nb jours de congés par an 25 25 25

Nb de jours restants 228 228 228

Nombre heures travaillées 1641,6 1732,8 1824

Nombre heures minimum légal 1600 1600 1600

Nb heures ARTT 41,6 132,8 224

Nb jours ARTT 6 18 28

Nb de jours travaillés 222 211 200

Journée de solidarité 7h 7h 7h

Nb de jours de ARTT (moins la 

journée de solidarité )
5 17 27

Jours de fractionnement 2 2 2

Congés + fractionnement + RTT 32 44 54

Cycles de travail pour un agent à temps complet


